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Commission centrale pour la navigation du Rhin.

Patentes de bateliers du Rhin.
Le 8 juin dernier, le Secrétaire général de la Commission

centrale pour la navigation du Rhin a.clos le dépôt des
¦ratifications des Puissances représentées à la Commission
centrale, sur le Protocole numéro 43, du 14 décembre 1922,
et le Protocole additionnel, numéro 22, du 22 décembre 1923,
relatifs au nouveau régime des patentes de bateliers du Rhin.
(Textes publiés par le Bulletin technique de la Suisse romande,
numéro 11, du 24 mai 1924.)

Conformément à l'article 7 du Protocole de 1922, ce
nouveau régime est donc entré en vigueur le 8 juillet 1925.
Rappelons qu'il se trouve défini, outre les dispositions fondamentales

contenues dans les deux Protocoles ci-dessus visés, par
les prescriptions réglementaires relatives aux conditions de
délivrance des patentes, adoptées par la Commission dans son
Protocole numéro 44 du 14 décembre 1922 (Ibid).

Reconstruction
du viaduc de la Paudèze

par C. JAMBE, ingénieur.

Avant la mise en circulation des lourdes locomotives
électriques des Chemins de fer fédéraux, le viaduc métallique

de la Paudèze. situé au km. 3.293—3.473 de la ligne
Lausanne-Simplon devait être renforcé ou remplacé. C'est

à cette dernière solution que l'Administration des Chemins
de fer fédéraux se rallia pour des raisons que nous
développerons plus loin.

Il peut être intéressant, avant de passer à l'étude du
nouveau pont, de connaître les principales caractéristiques

de celui qui vient de disparaître, tirées de la notice
•de M. Jean Meyer, ingénieur en chef, sur «Les chemins de
fer de la Suisse occidentale ». Lausanne, Georges Bridel.o
éditeur, 1878.

L'ancien pont.
L'ancien pont (fig. 1), exécuté d'avril 1858 à novembre

1859 sous la direction de M. Michel, ingénieur des Ponts
et Chaussées, sous-directeur des travaux, avait été étudié
par M. Jules Gaudard, ingénieur, ancien professeur à la
Faculté technique de l'Académie de Lausanne. MM. Mon-
geot et Lochmann, ingénieurs, dirigèrent les travaux sur
place ; MM. Paul et Arnaud furent chargés de l'exécution
des maçonneries et la construction du tablier métallique
fut confiée à MM. Bonzon et Fils, avec M. Gustave Bridel
comme ingénieur.

La longueur de l'ouvrage, entre culées, était de 165 m. 90
avec quatre travées, dont deux extrêmes de 34 m. 95 et
deux médianes de 45 m. 30. Le tablier était constitué par
deux poutres droites continues en tôle à parois pleines de
3 m. 50 de hauteur.
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Fig. 2. — Vue générale du nouveau pont.
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